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temps, sont devenus d'un intöröt tout particulier pour l'officier d'ötat-major, par les

amöliorations multipliees des arnnes ä feu et leur röaction encore incomplöte sur la

tactique des diverses espöces d'arrmes.

27. Le moyen par lequel se «omplöte la formation de l'officier d'ötat-major,
consiste dans le parcours des ötats nnilitaires les plus importants. Pour que ces voyages
aient le resultat dösirö, il faut qui'ils soient pröcödös par une formation complete par
les deux autres moyens (voir § 6—a) et b).

28. Par des voyages convenabllement preparös et exöcutös, surtout sous le rapport
de la connaissance du terrain et des armees etrangeres, on peut gagner en peu de

temps, par Vinspection personnellle, beaucoup plus que par Vetmde des livres et des

rapports continuöe pendant plusäieurs annees. Le rösultat sera d'autant plus grand
que les villes et pays seront miemx choisis, et que la pröparation au voyage aura ötö

faite avec plus de soin.
29. Si le voyage d'instruction se relie k la Cooperation d'une expedition militaire,

l'officier d'ötat-major acquerra ppar lä le plus haut degrö de perfectionnement
pratique. II doit donc tendre ä utiiliser de pareilles circonstances, et möme k les
rechercher. (A suivre.)

MEMOIRE SIM LES CARRES D'INFAMERIE

par le ccolonel d'artillerie J. Masse.

(Suite et fin.)

§ Des carres pleins.

Les avantages du carrö pkein sont les suivants:

i° Le carre plein offre une sollidite beaucoup plus grande tant que l'ordre y regne.
II prösente ainsi plus d'ölementss pour s'opposer ä l'impetuositö de la cavalerie;

2° II offre les avantages d'unie formation trös rapide et tout ä fait simple et facile;
3° Le carre plein^marche sains se desorganiser, puisqu'il n'est qu'une colonne

serree;
4° Les bröches faites au carrE peuvent facilement se röparer sans trop desorganiser

1'ensemble du carre.
Les dösavantages sont les suivants :

1° II offre beaucoup moins die feux que les carres vides parce que ses flancs sont

irregulierement pourvus et orgainises. Les files exterieures ne savent pas bien ä

quel capitaine elles doivent oböiir;
2° L'etat-major de la troupe,, les tambours, la musique, le chef de bataillon, les

officiers montes doivent tout ä cioup se faufiler dans la colonne et s'y faire place; ce

qui occasionne de la confusion, apporte de la gene, nuit au commandement des

officiers qui sont presses entre les rangs et ont ainsi peu d'action sur les soldats;

3° L'artillerie fait un ravage affreux dans cette agglomöration compacte d'hommes

et peut y causer un dösordlre extreme, d'autant plus que les blessös n'y trouvent

aucune place intörieure pmur s'y refugier, qu'ils embarrassent alors beaucoup

la troupe et ne savent comment se degager, car s'ils quittent 1'intErieur de la

colonne ils sont aussitöt pris ou sabres.

Le manque de profondeur des carrös vides ordinaires et l'idee de röparer ce de-
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faut par une formation plus profonde, occasionnerent l'inlroduction des carrös sur

6 et sur 4 rangs. Mais comme en presence d'un ennemi hardi et attentif, la

formation de ces carres oü il faut doubler les pelotons et faire des mouvements assez

compiiquös ne röpondait pas toujours ä la vivacitö des mouvements, on eut l'idöe

de se servir de la colonne serree comme formation defensive contre la cavalerie et

on arriva ainsi au carrö plein. II parait que c'est en 1809, dans l'armee

autrichienne, que le premier essai en fut fait lors de la bataille de Wagram.

On fut satisfait du resultat qu'on en obtint et dans differentes affaires postörieures,

notamment a Krasnoi, ce carre fut employe avec grand succes.

Cependant, dans la plupart des nations militaires, le Systeme des carres vides a

prevalu, ainsi en France, en Angleterre, etc. Mais les Autrichiens, les Russes, en

revanche, apprecient beaucoup plus les carres pleins. II en est de möme des Prus-

siens et des Wurtembergeois.

§ Observations tirees de I'histoire.

Si l'on veut recourir ä I'histoire pour appuyer son opinion ä l'ögard de l'une ou

de l'autre de ces formations, on trouvera des exemples de süperbes defenses de

carrös dans l'un et l'autre Systeme.

Ainsi en Egyple, dans les plaines d'Aspern, ä Krasnoi, ä Lutzen, ä Halle, ä

Heilsberg, ä Marengo, ä Waterloo, on voit des carrös vides et des carres pleins,

Allemands, Francis el Russes resister aux attaques impetueuses de la meilleure

cavalerie; dans d'autres circonstances au contraire, ä Dennewitz en Espagne, et

ailleurs, on voit des carres vides et pleins formes par la meilleure infanterie, en-
fonces complötement par les charges de cavalerie.

Aussi est-il impossible de donner une rögle fixe, et de decider d'une maniöre

absolue en faveur de Tun ou de l'autre Systeme.

Dans ces cas tant de circonstances influent sur le resultat d'une attaque qu'on

nepeuten prevoir l'issue. Le moral, l'instruction, le devouement, le courage, la

localitö, le commandement du chef soit chez la troupe assaillante, soit sur la troupe

qui se defend, sont autant de causes determhantes au plus haut degrö.

Une cavalerie pleine de resolution peut compter sur la victoire, en presence d'une

infanterie peu disciplinee, faible et denioralisöe.

Au contraire une bonne infanterie, bien exercee, ferme et devouee, n'aura rien

ä craindre d'une cavalerie sans ardeur, et sera mieux en mesure de rösister aux

cuirassiers les plus courageux. C'est surtout le moral du fantassin qui est en jeu
dans les combats contre la cavalerie. Un jeune soldat ne peut comprendre

comment, par une tenace immobilite, il pourra resister au choc d'escadrons lances au

galop et faisant trembler la terre sous les pieds de leurs chevaux; cependant une

contenance ferme arröte la cavalerie et l'action du feu la dösorganise. Le cheval

öprouve une repugnance instinetive pour l'öclat et le maniement des armes. En

voyant tomber brusquement les armes, mettre en joue, briller le feu, et en en-
tendant le bruit de la decharge, il lui est difficile de ne pas s'effrayer et de ne pas

se cabrer ä gauche ou ä droite pour eviter le carrö.
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Le fantassin doit se persuader que tout n'est pas perdu, lors memo que quelques

eavaliers ont pönetrö dans le carre, une bonne infanterie ne s'en demoralise pas;
la bröche est immediatement bouchöe; les serre-files tombent sur les audacieux

eavaliers ä coup de bayonnettes et leur fönt payer leur temerite ou leur maladresse.

II faut que le fantassin se persuade qu'il ne peut poser les armes qu'ä toute ex-

tremite, et que de se dösunir et prendre la fuite, c'est courir inövitablement ä sa

perte : s'il est vrai que l'union fait la force, c'est surtout dans le carre.
En resume, comme nous l'avons döjä dit, le choix du mode de carre ä former

dopend de tant de circonstances qu'il est impossible de prescrire une regle d'avance

et nous pensons que c'est avec raison que nos ordonnances federales ont consacre

la formation des deux especes de carres; car, comme on l'a vu, ils ont tous deux

leurs avantages et dans teile circonstance oü il serait dangereux de former un carrö

vide, le carre plein aurait un grand succes, et vice versa.

§ Details et observations sur la manceuvre elle-meme.

Quant au mode d'executer la manceuvre du carrö, nous croyons que le mode

prescrit pour la formation du carre vide, ä l'art. 76 de l'ordonnance 1855, est aussi

simple et facile qu'on peut le demander pour un carre de quatre rangs. Les flancs,
il est vrai, sont plus faibles que les faces, mais aussi la manceuvre en est plus facile

et moins compliquee. II serait ä craindre que le mode prescrit en Observation au

§ 79 pour renforcer ces flancs n'apportät qu'un tres faible renfort, et qu'en revanche

l'adjonction plus ou moins irreguliere des serre-files appartenant ä d'autres divisions

n'amenät de la confusion et de l'indöcision sans benöfice, dans un moment so-

lennel oü tout doit ötre rögle et pröcis.
Mais alors ce qui parait tout ä fait dangereux dans la möme ordonnance föderale

et möriter absolument d'etre modifie, c'est la disposition de l'art. 78, ecole de

bataillon, et 91 de l'ecole du soldat relativement au röle des deux premiers rangs des

faces du carre.

II parait indubitable que sur ces faces, le röle des deux derniers rangs doit se

borner ä faire masse et ä servir pour remplir au besoin les vides faits dans les deux

premiers rangs, mais ils ne doivent point etre appeles ä tirer.

Si on calcule que la longueur du fusil est de 4 pieds 6 pouces seulement, et que
la distance de l'homme du quatrieme rang jusqu'ä la töte de l'homme du premier

rang ne peut ötre moindre que 4 pieds 6 pouces, il en resulte evidemment que Ie

coup de fusil en partant expose Thomme de devant au plus grand danger, lors

meme que les distances seraient parfaitement bien conservöes.

Döjä Napoleon ,*Gouvion St-Cyr et d'autres, ont dit que dans les feux de carre
le quart des hommes du premier rang etaient mis hors de combat par le tir des

hommes du troisieme rang, ä plus forte raison qu'en serait—il du feu du quatrieme

rang; au reste l'expörience des exercices ä feule dömontre tous les jours, en dernier

lieu plusieurs hommes du premier rang ont etö plus ou moins brüles par le

coup de feu des hommes des deux derniers rangs passant ä leur oreille.

La position prescrite pour les hommes du premier rang au § 91, ä la page 91 de
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l'Ecole de soldat, offre trop de vague dans les termes, et trop de desavantage pour

qu'il n'y ait pas lieu ä confusion, au ridicule dans les exercices, et ä un grand

danger dans les cas serieux.

Nous pensons donc que les deux premiers rangs seulement doivent tirer; tout

au plus dans certaines circonstances urgentes le troisieme rang pourrait-il se tenir

pröt ä faire une decharge, le fusil un peu eleve, dans des cas tout ä fait exception-
nels et favorables, mais le quatrieme rang, jamais.

Nous pourrions ici ajouter un grand nombre de reflexions et de recommanda-

tions pratiques sur l'exöcution des feux de carre et sur 1'emplat de la colonne

double, si usitöe partout maintenant, formation au moyen de laquelle le ploiement,
le döploiement, la formation du carre deviennent si faciles et surtout si prompts,
mais cela nous entrainerail trop loin, et d'ailleurs cela serait plus ou moins etranger
ä la question proposee '.

Quant au mode de manceuvre pour former le carre plein, il est Evident que dans

ces cas la plus grande simplicitö et la plus grande rapiditö sont indispensables. II

nous parait que le mode tout simple prescrit par l'art. 407 de l'Ecole de bataillon,

reglement 1823, est preferable ä celui prescrit par le § 84 de l'Ecole de bataillon

de 1855.

II semble que si on a le temps de former le carre ainsi qu'il est dötaillö dans ce

§ 84, on a le temps de former le carrö vide, qui au moins aurait des avantages que
celui-lä ne prösente pas.

§ De la formation en carre, ä partir de l'ordre en bataille.

L'ordonnance federale n'a prescrit aucune manceuvre pour passer directement

de l'ordre en ligne ou en bataille ä la formation du carrö.

L'habile genöral Pelet qui s'est beaucoup oecupe de la tactique d'infanterie, en

avait senti l'importance, aussi dans ses ouvrages indique-t-il comment un bataillon

rangö en bataille doit, en cas de besoin, se former immediatement en carrö.

Dans l'armee piemontaise, on a aussi apprecie la convenance d'une pareille

manceuvre; eile reunit une excessive simplicitö avec une grande promptitude.
La formation se fait ä l'instar de la colonne d'attaque (manceuvre elle-meme si

eminemment appreciee maintenant dans toutes les armees).

Le bataillon a six divisions. II est en bataille.

Les 3me et 4me divisions ne bougent pas.

1 Le colonel Miller, dans son ouvrage de Tactique, page 102, dit:
« Les cötös d'un carre, qu'il soit vide ou plein, doivent laisser arriver l'ennemi

jusqu'ä 50 pas de distance : le premier rang le recoit par une decharge, puis il croise
bayonnette et oppose une barriere de fer.

» A 30 ou 40 pas le second rang fait feu. II change d'armes avec le 3m* rang, pour
envoyer ä l'ennemi une seconde decharge.

» Aprös cela le second rang croise bayonnette. Si l'ennemi persiste, le troisiöme
rang qui a rechargö fait feu ä une grande proximite et ne vise qu'aux totes des
eavaliers.

» Dans plusieurs armees le 1" rang, apres avoir fait feu, se met ä genou, le 3m'

rang n'est plus alors göne pour faire feu, etc., etc.
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La 2™ division, par une conversion (par le dernier rang), vient former la face

de droite du carre.
La öme division, par une conversion (de möme), vient former la face de gauche

du carrö.

La 1™ etla 6* divisions, par une marche de flanc döboitant en arriere, viennent

se reunir et forment la 4m« face du carre opposee ä celle de la tete.

La reformation en colonne ou en bataille a lieu par les moyens inverses, avec la

facilite la plus grande.
En terminant ce memoire, nous avons desire signaler cette manceuvre suivie et

appreciöe dans l'armöe piemontaise qui passe pour tres bonne manoeuvriere.

Nous attirons l'attention des militaires suisses sur ce sujet; il nous parail digne
de les occuper, et de voir s'il ne conviendrait pas de l'introduire dans l'ordonnance

des manceuvres d'infanterie federale.

6 II » 5 i 4

.1 U ~

PETITE REPLIQUE

A PROPOS DE LA GRANDE TENUE.

Nous avons lu dans le n° 96 de la Schweizerische Militär-Zeitung, de Bäle, nn article
intitulö Deutsch und Welsch, qui parait etre une röponse ä nos articles contre la
suppression de la grande tenue pour les officiers,proposee par la commission d'experts
mais non encore adoptee.

Nous sommes, sur le fond, parfaitement d'accord avec notre collögue, qui döclare

qu'il tient avant tout ä la stabilitö d'organisation, ä une bonne instruetion, ä l'unifor-
mitö en matiere d'armes et de reglements de manceuvres, mais non point ä une uni-
formitö minutieuse en matiöre d'habillement. II conclut ä ce qu'on devrait laisser plus
de liberte aux eantons sur ce dernier point, que ceux qui veulent conserver l'habit,
les öpaulettes, etc., les gardent, que ceux qui ne sont pas de cet avis les suppriment.
Nous röpetons que nous serions assez de cet avis, sauf les difficultes pratiques d'har-
moniser ces idees avec les prescriptions de la loi fedörale de 1850. Avant 1848 cela
eüt öte plus facile; aujourd'hui ce qu'on peut demander de plus naturel, il nous semble,

c'est qu'on n'aille pas plus loin que la loi, soit en avant, soit en arriöre.
La loi actuelle laisse une libertö raisonnable aux eantons sur divers points

d'habillement. Mais nous ne voulons point en effet nous rendre juges de l'application de

cette loi dans tel ou tel canton, qui n'a pas precisement la meme tenue que nous;
nous ne demanderions jamais qu'on lui imposät la tenue qui est ä nos convenances, en
froissant les siennes, mais nous supplions seulement que pour des dötails de peu
d'importance on ne dögoüte pas le soldat par des changements incessants, qui n'ont
d'autre regle que le caprice. — Puis encore, sil'on en revient ä aecorder plus de

libertö aux eantons en fait d'habillement et d'equipement, comment procedera-t-on avec

l'ötat-major föderal, avec les instructeurs et sous-instrueteurs federaux Donnera-t-on

aux uns des ötoiles au col et la tunique, pour laisser aux autres l'habit et les
öpaulettes?
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